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Ce dispositif de soutien financé par le plan France 2030 a pour objectif de sélectionner, dans le cadre d’une procédure qui favorise la compétition, des projets d’innovation à fort
potentiel pour l’économie française. Ce concours d’innovation s’inscrit en cohérence avec les autres concours d’innovation i-PhD et i-Lab, avec lequel il forme un continuum de
financement au profit des start-ups et PME les plus innovantes.

Les projets attendus devront contribuer à accélérer le développement et la mise sur le marché de solutions et technologies innovantes et devront s’inscrire dans l’une des quatre
thématiques suivantes :

Numérique
Santé
Transports, mobilités, villes et bâtiments durables
Énergies, ressources et milieux naturels

Les projets éligibles seront instruits selon les critères qui définissent le concours d’innovation. Ces critères incluent :
le caractère innovant du projet (le degré de rupture par rapport à l’état de l’art) ; 
la valeur ajoutée du projet au regard du développement de nouveaux produits ou services ; 
l’impact économique du projet, notamment à travers les retombées économiques sur les emplois du territoires issues directement du projet ; 
la capacité du porteur de projet à mener à bien le projet et à assurer l’industrialisation de la solution développée ; 
la performance environnementale du projet.

Le dispositif permet de cofinancer des projets de recherche, développement et innovation dont les coûts totaux se situent entre 1M€ et 5M€ et dont la durée est comprise entre 12 et
36 mois.


